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CAJ I XIII/ 6 Add. 

ORIGINAL: franc;ais 

DATE: 22 mars 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Treizieme session 
Geneve, 4 et 5 avril 1984 

TAXES EN RELATION AVEC LA COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le Bureau de 1 I Union a re<ru de la delegation de la Hongrie les reponses 
suivantes aux questions reproduites au paragraphe 1 du document CAJ/XIII/6 
apres que celui-ci a ete etabli. 

"Le resultat d'un examen technique effectue par le service competent d'un 
autre Etat pour l'evaluation de la distinction, de l'homogeneite et de la sta
bilite peut etre pris en consideration dans la procedure hongroise en matiere 
de brevets en cas de reciprocite. 

"Ce traitement preferentiel dispense le demandeur etranger des frais d'un 
examen parallele - mis a sa charge dans des cas particuliers. Cet arrangement 
ne justifie pas toutefois le paiement d'une compensation par l'Office hongrois 
au service etranger ayant effectue 1 'examen technique a d 'autres fins." 

[Fin de document] 


